
"L'Atelier des collines " -  Association loi 1901  -
16600 Mornac

Cours  de  Dessin  et  Peinture
Inscription  élève  adulte        Année   2016- 2017 

INSCRIPTION  à la "période"
tarif : 7,50€/H

Afin de répondre aux demandes de personnes ne pouvant pas pour diverses raisons s'engager à
l'année pour 28 cours,  nous offrons cette année la possibilité de s'inscrire à la période, au tarif de
7,50€/H. L'adhésion à l'association de 12,50€ demeure obligatoire.

Les 9 cours sont pris de manière consécutive ou pas  sur une période de 2 trimestres.
En cas d'absence, le cours pourra être rattrapé un autre jour que celui choisi, mais uniquement sur
cette période  ( l'accord du professeur devra être demandé).
Ces inscriptions ne seront pas prioritaires dans le cas ou l'effectif  maximum d'élèves engagés à
l'année serait atteint pour le jour choisi. (7 élèves maximum).
La poursuite des cours au-delà de cette période sera possible, à ce même tarif (7,50€).
sauf en cas par la suite d'engagement à l'année

Merci de signaler votre souhait de renouveler votre inscription pour une autre période avant la date
de l’échéance de la période.

Date de reprise des cours      selon le jour choisi :
mardi 20/09              ou  mercredi 21/09                  ou  jeudi 22/09
********************************************************************************
NOM et PRENOM  :  _____________________________________
Date de naissance : ______________
   Adresse : _____________________________________________________________________
   Adresse mail : (écrire en minuscules, merci)__________________________________________
 Téléphone :  fixe, portable _______________________________________________________

1  /  Adhésion annuelle obligatoire :  individuelle :  12,50€           familiale  (même foyer) :  19 €
Entourez selon votre cas.

Je m'engage pour une période de 9 cours MINIMUM de 2H 
Montant des   9 cours 135€ ( possibilité de payer en deux fois soit 67,50€ )

Cours souhaité (entourez): 
 mardi  de 10h à 12h( complet ) mercredi  de 18h  à  20h, jeudi de 10h à 12h , jeudi  de 18h à 20h     
J'ai pris connaissance du règlement de l'atelier (sur le site ou imprimé reçu).

Date et signature :

Pr le bureau, la présidente, Aline Delavaud
********************************************************************
Important :  votre inscription ne sera enregistrée qu'après réception de cette fiche complétée et 
accompagnée du règlement de l'adhésion (chèque à l'ordre de "L'Atelier des Collines "Mornac).
Envoi   avant le  10 septembre 2016   . Joël Géral 21 rue des Peupliers 16000 ANGOULEME


